
Une entreprise du paysage déclarée 
«services à la personne » pour vos 
petits travaux de jardinage : un travail 
bien fait et des conseils de pros. 

 
qualité, tranquillité et démarches 

principale ou de votre résidence secondaire à 

un professionnel du paysage déclaré, plutôt 

Tous les avantages et un service de 

qualité

Seul le mode prestataire vous allège de 

toutes les contraintes et responsabilités 

 

Contrairement au mode mandataire ou 

intervient à votre domicile. 

 

L’entreprise déclarée intervient à votre domicile avec son 

matériel professionnel.

Des professionnels  
du paysage à votre service

Comme dans toute profession nécessitant savoir-faire  

et technicité, beaucoup se disent spécialistes du paysage  

mais peu le sont. Employer de tels autodidactes, non formés, 

inutiles.

ont créé une structure déclarée de services à la per-

sonne dédiée exclusivement aux petits travaux de 

jardinage.  

Nous sommes des professionnels du 

paysage et nous avons l’expérience de 

l’entretien des espaces verts.  

Nous nous concentrons sur cette activité 

demandant rigueur, professionnalisme et 

discrétion.

 

Ils sont issus des formations et détiennent 

les mêmes diplômes en aménagements 

paysagers (BEP, Bac professionnel, BTS) que les 

salariés des entreprises du paysage.

Faire appel à une entreprise spécialisée, c’est l’assu-

 avec de véritables  

techniciens connaissant et respectant les végétaux, maîtrisant 

les outils, les produits et les techniques alternatives.

POUR L’ENTRETIEN DE VOTRE JARDIN 
PENSEZ «SERVICES À LA PERSONNE»

VOTRE ENTREPRISE DU PAYSAGE 
LES SERVICES À LA PERSONNE



Une prestation  

Un professionnel du paysage déclaré pour vos petits travaux 

Mode de règlement

prélèvement.

La réduction ou le crédit d’impôt

 

 

% de toutes les dépenses de services 

à la personne. Cependant, la prise en compte des dépenses 

5 BONNES RAISONS 
de faire appel à un professionnel du paysage 
pour vos petits travaux de jardinage

1
   

 végétaux et des chantiers. Nous sommes diplômés, 

 formés et expérimentés.

2
    

 Nos entreprises respectent la charte de qualité  

 élaborée par la profession.

3
 Nous disposons de matériel professionnel. 

 Les jardiniers savent manipuler et entretenir leurs  

 équipements.

4
 Vous êtes couverts. Nos entreprises et nos salariés  

 sont assurés, y compris en responsabilité civile.

5
   

Les petits travaux  
de jardinage seulement

des travaux non autorisés. Les entrepreneurs du paysage 

savent ce qui leur est autorisé de faire. Ils respectent la liste 

« petits travaux de jardinage », et ils sauront vous conseiller.

Les petits travaux de jardinage :

 

 

 

  La petite maintenance régulière du moblier de jardin  

  La taille des haies, des fruitiers, des rosiers et des plantes  
er

 

 

 du Code du travail : mise en place de système assurant  

  Le traitement des arbres et arbustes (produits de la  

 gamme amateur ou de la gamme professionnelle en PJT  

 

 amateur ou de la gamme professionnelle en PJT sous  

 

avec une entreprise du paysage à même de réaliser ces presta-

vous sur le site :  

www.lesentreprisesdupaysage.fr

Votre entreprise du paysage déclarée services à la personne

VOTRE ENTREPRISE DU PAYSAGE 
LES SERVICES À LA PERSONNE


